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Chères Courtoises, Chers Courtois, 
Cour et Buis, un village qui séduit

L a commune de Cour et Buis se trouve 
au carrefour desservant quatre axes 
principaux.

Au sud de Beaurepaire, au nord de Vienne, 
à l’est de la plaine de la Bièvre avec ses 
infrastructures, avec l’ouverture sur Grenoble 
à l’ouest, sur les berges du Rhône avec des 
sites industriels et urbanisés, Cour et Buis 
possède de nombreux atouts : 
◗ �sa localisation qui la positionne en milieu 

rural avec la forêt des Blaches et ses plaines 
préservées ;

◗ �un pôle commercial important composé 
d’un coiffeur, d’une boulangerie, d’un tabac-
presse / épicerie, d’une surface de vente 
regroupant des producteurs locaux 
proposant une gamme variée de produits 
alimentaires ;

◗ �Par ailleurs, la commune compte aussi un 
bar restaurant et un snack ;

◗ �une zone artisanale regroupant diverses 
activités industrielles et artisanales et offrant 
un bassin d’emploi conséquent ;

◗ �un accueil des enfants valorisé par la présence 
d’une Maison d’Assistantes Maternelles 
(MAM), d’une école, d’une bibliothèque 
communale ainsi que d’équipements sportifs 
et ludiques ;

◗ �une activité agricole qui façonne le paysage 
rural : prairies, champ de céréales, bois, 
vergers. La présence d’animaux dans les 
parcs donne vie à la campagne. C’est ce 
cadre de vie agréable que recherchent les 
nouveaux arrivants à Cour et Buis.

L a  c o m m u n e  a  a u s s i  d é v e l o p p é  d e s 
équipements communaux et dispose d’un tissu 
associatif très dense qui, par son travail et son 
bénévolat, anime et dynamise le village dans 
un esprit de convivialité.

Le devenir de la commune de Cour et Buis : 
conserver un cadre rural permettant à chacun 
de s’épanouir dans un environnement serein 
offrant tous les services d’un village séduisant.
Il nous appartient à tous de construire l’avenir 
de notre village afin que celui-ci soit attrayant.

La lecture de ce nouveau magazine municipal 
sera un bon indicateur pour mesurer comme il 
fait bon vivre dans notre commune et je tiens à 
remercier les annonceurs qui ont contribué à la 
réalisation de ce numéro.

Sur ces mots d’espoir, je vous souhaite à 
toutes et tous une heureuse période estivale, 
espérant, avec le beau temps, des moments 
agréables de farniente et de repos pour profiter 
au mieux des vacances.

À bientôt, bonnes vacances.

Votre Maire,
M. Jacques GARNIER
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Composition des commissions communales
◗ Commission Finances
Adjoints référents : Philippe ORSINGHER
Philippe MOULIN / Arlette TOGNARELLI
Conseillers : Jean-Pierre RIBET
Axel PARTENSKY / Muriel RENARD
Jacques ROUSSEAU
◗ Commissions Voirie / Bâtiments
Comité pilotage cimetière
Adjoints référents : Jacques GARNIER
Philippe MOULIN / Arlette TOGNARELLI
Conseillers : Jean-Claude DOLENZ
Jacques ROUSSEAU / Véronique POULARD
Muriel RENARD
◗ Commission Urbanisme
Adjoints référents : Philippe ORSINGHER
Philippe MOULIN / Arlette TOGNARELLI 
Conseillers : Jean-Claude DOLENZ
Jean-Christophe GUILLET / Denis JOURDAN
◗ Commission Eau / Assainissement (SIEDV)
Adjoints référents : Philippe ORSINGHER
Philippe MOULIN
Conseillers : Anne BALDUCCI
Jean-Claude DOLENZ
◗ Commission Agricole / Environnement
Adjoints référents : Philippe ORSINGHER
Philippe MOULIN / Corinne RANCON
Jacques ROUSSEAU
◗ Commission Scolaire et Périscolaire
Adjoints référents : Philippe ORSINGHER
Arlette TOGNARELLI
Conseillers : Anne BALDUCCI
Véronique POULARD / Corinne RANCON
Muriel RENARD
◗ Commission Communication / Associations / 
Art Culturel / OVIV
Adjoints référents : Jacques GARNIER
Philippe ORSINGHER / Philippe MOULIN
Arlette TOGNARELLI 
Conseillers : Jean-Claude DOLENZ
Jean-Christophe GUILLET / Denis JOURDAN
Véronique POULARD / Corinne RANCON
Muriel RENARD / Myriam REY
*OVIV
◗ Commission Appels d’offres
Titulaires : Jacques GARNIER (président)
Jacques ROUSSEAU / Philippe ORSINGHER
Philippe MOULIN
Suppléants : Axel PARTENSKY
Arlette TOGNARELLI / Jean-Claude DOLENZ
◗ CCAS
Titulaires : Philippe ORSINGHER
Arlette TOGNARELLI
Conseillers : Jean-Christophe GUILLET
Muriel RENARD

Commissions intercommunales
Liste des délégués des membres du Conseil 
municipal désignés auprès des divers syndicats 
intercommunaux auxquels la Commune est 
adhérente

Syndicat d’électricité SEDI
Titulaire : Jean-Claude DOLENZ
Suppléant : Jacques ROUSSEAU

Syndicat « Maison de Retraite »
Titulaire : Philippe MOULIN

Syndicat de VOIRIE
Titulaire : Philippe MOULIN
Suppléants : Jacques GARNIER
Jacques ROUSSEAU

SMIEDV
(Syndicat Mixte Intercommunal des Eaux  
Dolon-Varèze)
Titulaires : Philippe ORSINGHER
Jean-Claude DOLENZ
Suppléants : Jacques GARNIER
Philippe MOULIN

SMIABHV
(Syndicat Mixte Intercommunal d’Aménagement du 
Bassin Hydraulique de la Varèze)
Titulaires : Jacques GARNIER / Philippe MOULIN
Suppléant : Philippe ORSINGHER

SEMIG
(Syndicat de l’École Maternelle Intercommunale  
du Gontard)
Titulaires : Arlette TOGNARELLI / Muriel RENARD
Suppléant : Muriel RENARD

Correspondant Défense
Philippe ORSINGHER

Le Maire est président de droit de toutes les commissions.

Commissions
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communales et intercommunales
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E lle se situe à Cour et Buis, dans les locaux 
attenant à la mairie au centre du village. Beau 
bâtiment en galets.

Adresse : 18, rue de l’Egalité
Téléphone : 04 81 92 06 46
Horaires d’ouverture : �Mercredi de 16 h à 18 h 

Samedi de 10 h à 12 h

C’est une bibliothèque municipale dont le respon- 
sable communal est Carole Marandin soutenue 
par une équipe dynamique de bibliothécaires  
volontaires bénévoles qui assurent les permanences 
d’accueil du public, la gestion des ouvrages et 
proposent des animations diverses et variées de 
grande qualité. Achats réguliers de nouveautés  
effectués en cours d’année.

Les Tarifs : �gratuit jusqu’à 18 ans et collectivités 
5 euros pour les adultes 
Pour 10 imprimés : durée de prêt  
3 semaines

Suite à la mise en réseau de neuf bibliothèques 
du territoire dont celle de Cour et Buis, les équipes 
bénéficient maintenant d’un outil informatique, 
acquis par la communauté de commune, qui leur 
permet de gérer leurs fonds, les prêts aux lecteurs 
et les statistiques. 
Certains bénévoles volontaires ont participé à des 
réunions et formations pilotées par la communauté 
de commune suite à l’installation du logiciel Orphée.
Les collections des bibliothèques sont rassemblées 
sur le même catalogue en ligne, affiché dans un 
portail Web qui permettra à chaque lecteur de 
vérifier si l’ouvrage recherché se trouve dans l’une 
ou l’autre des bibliothèques du réseau.

Une carte individuelle est attribuée à chaque 
lecteur, celle-ci doit être présentée afin d’enregistrer 
les ouvrages empruntés et rendus.
Les cotisations annuelles sont à régler par chèque 
à l’ordre du Trésor Public.

Activités proposées par la bibliothèque
◗ Accueil des classes de l’école primaire de Cour 
et Buis le mardi matin toutes les trois semaines de 
9 h à 11 h.
◗ Soirée pyjama.
◗ Prix Nord Isère : Le Prix Nord Isère est un prix 
créé en 2006 d’une initiative de l’ex-SAN (Syndicat 
d’Agglomération Nouvelle) de l’Isle d’Abeau, de 
la ville de Bourgoin-Jallieu et de la Médiathèque 
Départementale de l ’Isère. Ce prix, avec la 
participation des bibliothèques du Nord Isère, 
invite les enfants et leurs enseignants à voter pour 
leur livre préféré parmi une sélection. 
◗ Festival d’Animation Jeunesse Le Buis’son 
en biennale, qui offre aux habitants du territoire 
un rendez-vous culturel dans une dynamique 
écocitoyenne.
Des spectacles de qualité, professionnels, 
associatifs, des ateliers rythment les journées avec 
la participation du public.

Autres activités
◗ Sport Cérébral les mardis 2 fois par mois à 19 h 30.
◗ Cours de dessin les lundis de 17 h 15 à 18 h 30 
(Enfants et Adultes)

VIVRE LIVRE

Communiqué : L’Équipe des Bibliothécaires
Volontaires Bénévoles



Avant Après
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Éclairage public
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Extension des locaux communaux et des vestiaires sportifs

L e chantier se déroule conformément au planning et sera achevé pour la fin du printemps.
Cette construction mettra à disposition deux vestiaires pour le FC Varèze ainsi que deux garages, un 
local de stockage et un atelier pour les équipements municipaux. Et aussi un vestiaire pour le personnel 

équipé de douches et sanitaires. L’aménagement intérieur se fera dès la réception des locaux. Lorsque nous 
aurons intégré les nouveaux locaux, nous pourrons envisager la déconstruction du tènement immobilier Ducret 
acquis par la commune via le partage financier EPORA. 
Ces bâtiments se situent face à la mairie. Nous aurons l’occasion de reparler de ce projet en cours d’année.
Cette opération a été supervisée techniquement par les services de la mairie.

Communiqué :
Jacques GARNIER, votre Maire

Éclairage LED : des économies d’énergie

L’éclairage public actuel du village équipé de 
ballons fluorescents, lampes très énergivores 
(150 watts par luminaire) et dorénavant 

interdites par la législation, a été remplacé par des 
lampes à LED (30 watts par luminaire).
Ce type d’éclairage, en plus d’avoir une durée de 
vie plus élevée (12 ans contre 4 ans pour une lampe 
classique) a un rendu de couleur plus proche de la 
lumière naturelle, diminuant la pollution lumineuse 
des lampes actuelles. Il permet, par ailleurs, à la 
commune de réduire considérablement le budget 
consacré chaque année à cet éclairage public, sans 
pour autant en réduire l’efficacité et la qualité.

La première tranche de travaux, cofinancée à hauteur 
de 90 % par le SEDI (Syndicat d’Électrification du 
Département de l’Isère) a été réalisée courant mai 
par l’entreprise SITEOS de Pont-Évêque. Sont donc 
équipés, à ce jour, les quartiers du Fit et du Moulin, 
le rond-point y attenant ainsi que la zone artisanale, 
soit 44 luminaires remplacés.
La deuxième tranche des travaux est encore à 
l’état de projet et devrait se concrétiser d’ici la fin 
de l’année.

Communiqué :
Jean-Claude DOLENZ, Conseiller
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A près un long travail de réflexion avec la 
société ACTUPRO, le Conseil Municipal est 
heureux de vous communiquer la nouvelle 

URL (Uniform Resource Locator, littéralement 
«  localisateur uniforme de ressource ») pour 
accéder au site de la Mairie de Cour et Buis.

Vous y trouverez des liens pour vous informer :
◗ Mairie de Cour Et Buis
◗ Activite Économique
◗ Associations
◗ Enfance
◗ Santé - Social
◗ Loisirs 
◗ Environnement

Ce site est accessible à l’ensemble des courtoises et courtois, vous y trouverez des informations utiles sur 
la vie de notre commune et des alentours.
Les élus sont à votre écoute pour tout complément d’information. Bonne visite…

Communiqué :  
Jean-Christophe GUILLET, Conseiller

http://www.couretbuis.fr/



Boulangerie - Pâtisserie

11, place Marchande
38122 Cour et Buis
☎ 04 74 59 21 93

Alves S.
7 Place Marchande - 38122 Cour et Buis

Justine vous accueille du lundi au vendredi : 9 h - 18 h Non Stop
Fermé le mercredi - Samedi : 6 h (sur rendez-vous) à 16 h

Espace Relaxation & Soins Capillaires
Bacs Massants - Produits de coloration

Coloration Végétale 100 % Naturelle

04 74 59 22 54

Nouveau logo de la commune

Mémo utile
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Notre commune

Situation Géographique

N otre commune se nomme Cour et Buis 
et compte moins de 1 000 habitants. La 
commune de Cour et buis, l’une des 15 

communes du canton de Beaurepaire, couvre une 
superficie de 1 373 hectares dont 523 de forêt.
Elle est située sur la vallée de la Varèze à 
14 kilomètres au sud-est de Vienne, à 12 kilomètres 
au sud-ouest de Saint-Jean-de-Bournay et à 
12 kilomètres au nord de Beaurepaire environ.
Elle jouxte les communes d’Eyzin-Pinet, Meyssiez, 
St-Julien-de-l’Herms, Primarette et Montseveroux.
Cour et Buis est traversée du nord au sud par la 
RD 538 qui relie Vienne à Beaurepaire et, d’est en 
ouest, par la RD 37 qui longe la vallée de la Varèze.
Le prolongement de la ligne TGV Paris-Lyon passe 
par la commune à 800 mètres à l’ouest de Buis.

Historique
Paroisse Saint Martin de Cour dans la première 
moitié du XIe siècle. La commune prend le nom de 
Cour et Buis en 1801, son nom vient de la fusion de 
deux villages : Cour et Buis.

Les points positifs de notre commune :
◗ C’est une commune rurale agréable où il fait bon 
vivre.
◗ Située entre Vienne et Beaurepaire, notre 
commune voit passer beaucoup de personnes qui se 
rendent à leur travail à Vienne, Lyon, Beaurepaire, 
la Côte-St-André, Le Péage-de-Roussillon, Salaise.
◗ Les vacanciers traversent notre commune 
parce qu’elle est située sur un itinéraire bis : c’est 
l’itinéraire des vacances vers le sud.
◗ Des entreprises et artisans dynamiques dans la 
commune.
◗ Des associations bien présentes. 

Notre commune et les communes  
qui nous entourent
Les principales identités visuelles de nos communes 
voisines mettent en avant le côté rural, le patrimoine 
et le terroir. 

Ce qui caractérise notre commune par 
rapport aux autres :
◗ Notre situation géographique à un carrefour entre 
4 grandes directions.
◗ Notre commune n’est pas isolée.
◗ La Varèze, patrimoine naturel : rivière qui traverse 
notre commune.
◗ L’idée que notre commune est « courtoise » (les 
habitants de Cour et Buis sont les Courtoises et les 
Courtois).
◗ Le symbole du buis (l’arbuste).

La commune de Cour et Buis a opté pour un logo 
combiné qui associe les textes et un symbole 
identifiant les caractéristiques de la commune et 
ce qu’elle reflète. Nous avons souhaité que notre 
nouveau logo apporte une identité reconnaissable et 
mémorisable, traduisant la vitalité et le dynamisme 
par ses couleurs et l’image d’un village ouvert et 
novateur.

Communiqué : 
Commission Communication 



Le Buis’son
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La bibliothèque municipale ABC, l’association 
ACCPL et le centre social de l’OVIV se sont 
réunis pour organiser la 4e édition du 
festival pluridisciplinaire LE BUIS’SON qui a  
lieu tous les deux ans.

C e festival est né de la volonté d’offrir au jeune 
public la possibilité d’explorer, par le biais 
du spectacle vivant, le monde de la création 

artistiques et ses différentes formes d’expression : 
la danse, les marionnettes, le conte, le cirque, la 
musique, le théâtre...

Le Buis’son a le potentiel de séduire parents 
et enfants grâce à la diversité des animations 
proposées : spectacles, expositions et ateliers pour 
ravir le plus grand nombre.

Créé en 2013 à Cour et Buis, le festival s’est 
développé progressivement au cours des ans pour 
rayonner aujourd’hui au-delà de la commune qui l’a 
vu naître.
Fruit de la réflexion d’acteurs locaux, le festival 
a pour parti pris d’être un médium de 
rencontre entre le milieu artistique 
et le territoire rural dans lequel il 
s’implante.
Notre coin de campagne 
est un lieu idéal pour 
accueillir des spectacles 
a u x  e s t h é t i q u e s 
diverses et proposer 
des compagnies de 
renommée auss i 
bien qu’émergentes, 
tout en soutenant 
l e s  a s s o c i a t i o n s 
culturelles locales.
L ’ é c l e c t i s m e ,  l a 
diversité des publics, 
le partage… Tant de 
valeurs qui ,  portées 

par le spectacle vivant, permettent aujourd’hui au 
festival du Buis’son d’être vecteur de découvertes 
et de rencontres, de donner l’envie de créer du lien 
avec les habitants autour d’un événement culturel, 
d’ouvrir la culture à un public le plus large possible, 
de rassembler des publics différents et de penser le 
festival comme un moment convivial et d’échanges, 
d’ancrer un projet culturel sur le territoire et la 
région.
Convivialité, plaisir de l’instant, de belles relations 
avec les artistes, ces ingrédients sont déjà 
foisonnants pour offrir l’art à tous.
La commune vibre tous les deux ans des festivités 
du festival. Les riverains s’investissent depuis la 
première édition et chacun a trouvé sa place dans 
l’événement.

Cette édition nous a 
permis de découvrir 
des spectacles tels que :
◗ MARYLOU S’ENVOLE
présenté par la Compagnie 
d’à côté.

◗ MEUH ! présenté par la 
Compagnie Tiens-toi droit.
◗ EAU ! EAU ! EAU ! 
présenté par la 
Compagnie 

Scolopendre.
◗ LA FEMME 

CHAPITEAU 
et 

Le BAL’SON
présentés par
la Compagnie
L’Autre Main.



Le Buis’son
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Les expositions et ateliers :
◗ « Marionnettes : les belles asiatiques » par 
ACCPL.

◗ « Le Vol au vent » et « PNI » : productions 
artistiques des élèves de l’école primaire de Cour 
et Buis.

◗ Atelier E.Sport / Tournoi de jeux vidéo, 
Maquillages, Ludothèque, sous l’impulsion du 
centre social de l’OVIV.

◗ Bibliothèque éphémère (livres offerts par la 
Médiathèque départementale de l’Isère).
◗ Lectures offertes aux enfants.

Les participants venus passer de biens agréables 
moments sur les divers lieux qui leurs étaient offerts 
ont également fréquentés les stands gourmands.

Les organisateurs de ce 4e Festival du Buis’son 
tiennent à remercier les bénévoles pour leur aide 
précieuse ainsi que tous les partenaires et sponsors 
pour leur soutien qui a permis de pérenniser ce lien 
culturel dans notre région du Nord Isère.

La région Auvergne-Rhône-Alpes, Le Département 
de l’Isère, la Caf, Entre Bièvre et Rhône, Le TEC, 
L’OVIV, l’ACCPL et la Commune de Cour et Buis.
Entreprise Catarinetti, Ambulances Beaurepai-
roises, Varèze Carosserie ETB Gelas, SAS Ageron 
Bièvre Entretien, Agence Immobilière Biens en 
scène, Mickael Pereira, Ent. Fantoni, Garage 
Jourdan, Défi Saint Bernard, Garage des Prairies 
Rozon, Carrefour Market Beaurepaire,
La Ferme Courtoise, Garage Mary, Ébullition 
Architecte, Rhône Trip, Ségui Didier, L’atelier 
de Julien, Peyron Charpente, GMTP Gabillon, 
Espace Relaxation Salon de coiffure Justine, 
L’Auberge Gourmande, SAS Marchand, Franck 
Jacquet, Tabac Presse Miot, Julien Poirier, 
Boulangerie Alves, Brico Marché Revel-Tourdan, 
Buffin TP, Gagneur Raphael, Home Patoche Cie, 
les Découvertes Médiévales de Montseveroux.

En espèrant vous retrouver sur le 5e Festival 
d’Animations Jeunesse Le Buis’son en 2021.

Communiqué :
L’Équipe Organisatrice



Aire de jeux
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Aire de jeux multisport, espace ludique  
pour enfants et terrain de foot en herbe

L’aire de jeux ainsi que l’espace ludique ont 
été ouverts au public pour les vacances de 
février. Grâce à une météo clémente, ces 

espaces ont été immédiatement adoptés par de 
nombreux usagers.
Les installations, nous le soulignons, sont sous 
l’entière responsabilité des parents. Du mobilier 
extérieur est venu compléter ce lieu pour plus de 
confort. D’autres aménagements sont à venir  : 
accès salle polyvalente, plantation d’arbres, 
mobilier, etc.
Trois entreprises ont travaillé sur le site. Il s’agit de 
la société BUFFIN pour les TP, de IVERDE pour 
l’espace vert et ALTRAD pour les structures de jeux.

Un nouveau jeu de pétanque a également vu le jour 
pour le plaisir des boulistes amateurs.

Cette opération a été supervisée techniquement 
par les services de la mairie.
Nous espérons qu’elle favorisera une meilleure 
relation intergénérationnelle et qu’elle recevra un 
accueil bienveillant du public ainsi qu’un respect de 
son utilisation par un comportement citoyen.

Communiqué :
Jacques GARNIER, votre Maire



Peinture
Plâtrerie
Décoration
Revêtements 
sols & murs

GARAGE PERRIN

120, Chemin Chez Gailloud
Zone Artisanale Les Rivoires

38122 COUR ET BUIS

Tél. 04 74 59 20 60
Télécopie 09 67 39 20 60
perringarage@orange.fr

Tabac Presse MIOT
Débit de tabac, presse,
FDJ, épicerie multiservices

Marie & Fabien
5, place Marchande
38122 COUR ET BUIS

04 74 84 81 53
fabien.miot@orange.fr

530, route de Primarette - 38122 COUR ET BUIS - 06 31 65 74 85 - lestramets@gmail.com

Pour recevoir toutes les infos relatives à nos produits,  
pour connaitre nos ventes à venir, pour nous passer des 

commandes : adressez-nous un mail à lestramets@gmail.com 
et nous vous intégrerons à notre liste de diffusion.

La Ferme des Tramets à Cour et Buis vous propose ses productions paysannes issues de l’agriculture bio :
✔ Poulets de chair prêt à cuire (11 € le kg)
✔ Œufs (2,20 € les six)
✔ �Volailles pour les fêtes de fin d’année  

(chapon, pintade...)
✔ Aliment basse-cour (0,80 € le kg)
✔ Rillettes, etc.

Retrouvez nous directement sur place et régulièrement au marché paysan bio de la Ferme de la Combe Bernard à Montseveroux 
(40, chemin de la Combe Bernard). Ce petit marché à la ferme se déroule chaque vendredi de 16 h 30 à 19 h et vous y trouverez 
divers produits bio et locaux de plusieurs fermes locales : fromage vache et chèvre, yaourt, œuf, pain, farine, légume, bière, 
viande et charcuterie de porc, poulet, colis de bœuf et / ou veau, etc.

Mémo utile
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LAURENT Guillaume
Port. 06 58 10 78 29
laurent.tpenv@gmail.com

52 impasse du Clos
de la Varèze
38150 VERNIOZ 

•Terrassement
•VRD
•Aménagement
•Travaux en milieu environnemental sensible

•Micro-Station
•Epareuse
•Lamier

DIAG IMMO EXPERTISES
Email : diagimmoexpertises@yahoo.fr    www.diag-immo-expertises.com

PEDRENO Alain
Diagnostics Vente ou Location

Tél. 04 72 51 18 42
Port. 06 75 64 83 21

459, route du Bussin 
38780 EYZIN-PINET

16, Lotissement 
les Chanturières 

69360 COMMUNAY

Menuiserie Gagneur

MENUISERIE BOIS PVC ALU VITRERIE

Gagneur raphaël

raphael.gagneur38@gmail.com
Tél. 04 74 57 83 89

Fax 04 74 57 87 76
Port. 06 84 43 02 10
304, chemin de Ratelon

38122 MONSTEROUX MILIEU

PLOMBERIE - CHAUFFAGE
DÉPANNAGE

06 73 79 67 67
 julienpoirier38122@gmail.com

1249, route des Chevrots Barbarin - 38122 Montseveroux

ulien
oirier

Terrassement - Réseaux - Goudronnage
Courts de tennis - Terrains sportifs

Fabrication d’enrobés chauds et froids - Granulats

Pascal Belon-Thomas
Infuseur d’Essentiel

07 68 39 35 22
contact@pebeteka.fr • www.pebeteka.fr

6 rue de la Tuilerie 38200 Vienne

Kinésiologie, coaching et thérapies 
holistiques et énergétiques

S.C.E.A. GAMET
Bois de chauffage
Piquets de clôture (toutes dimensions)

   �430, Montée de la Malvesia 
38780 Eyzin-Pinet

&   �04 74 57 81 82

   �06 80 61 03 97

Mémo utile
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NETTOYAGE
PARTICULIERS / PROFESSIONNELS

Vitres, Vérandas, Collectivité, Terrasse,  
Mur de clôture, Locaux, Partie commune,  

Décapage de sols, etc…

06 24 49 09 51
clair.net26@gmail.com

26

LENS-LESTANG

Devis ra
pide

et gratuit

PEYRON CHARPENTE
Couverture Zinguerie Maisons bois

www.peyron-charpente.fr

Sébastien ROSTAING

Z.A. du Rocher
5, rue Quartz

38780 ESTRABLIN

peyron.sarl@wanadoo.fr
04 74 58 74 55
04 74 58 61 65

Rejoignez-nous sur facebook          @biensenscene

Vous souhaitez acheter ou vendre votre bien immobilier,  
investir dans l’immobilier locatif : contactez notre agence

Estimation gratuite, visite 360° offerte, diffusion de votre bien  
sur plus de 60 sites dont les plus fréquentés

NEUF PRODUCTEURS
VOUS ACCUEILLENT

DU LUNDI AU DIMANCHE

Horaires d’ouverture
Lundi et mardi : 8 h 15 - 12 h 15

Mercredi : fermé
Jeudi : 8 h 15 - 12 h 15 et 15 h 30 - 19 h

Vendredi et samedi : 8 h 15 - 12 h 15 et 15 h - 19 h
Dimanche : 8 h - 12 h

9, place Marchande - 38122 COUR ET BUIS
04 74 59 21 41 

F R A N C K
JACQUET

MENUISERIE & AGENCEMENT

TOUTE FABRICATION BOIS
POSE ALU / PVC
AGENCEMENT
ESCALIER     PARQUET
PORTES     FENÊTRES

f.jacquet.menuiserie@free.fr
Port. 06 08 45 93 45 - Fax 04 74 58 05 62

38122 Cour et Buis

Mémo utile
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38260 POMMIER DE BEAUREPAIRE

Tél. / Fax 04 74 54 37 78

ÉLECTRICITÉ GÉNÉRALE
Alarme

Automatisation de portail
Chauffage électrique

Chauffage pompe à chaleur
Climatisation réversible

Aspiration intégrée
Domotique appliquée

Photovoltaïquestephane.bouvard@hotmail.fr

20 ans
d’expérience

2019

Mémo utile
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DÉPLACEMENT MAISON DE
RETRAITE ET À DOMICILE

www.rodenstock.com
www.rodenstock.com

CCAS

17

Qu’est ce qu’un CCAS ?

L e CCAS est un Centre Communal d’Action 
Sociale.
Il constitue l’outil principal des Municipalités 

pour mettre en œuvre la solidarité et organiser  
l’aide sociale au profit des habitants de la commune. 
Le CCAS a pour rôle de lutter contre l’exclusion, 
d’accompagner les personnes âgées, de soutenir 
les personnes souffrant de handicap et de gérer les 
différentes structures destinées aux enfants.

Son rôle
Accompagner pour l’attribution des aides sociales 
légales.
Il est à l’initiative d’actions sociales locales, par 
exemple : portage des repas à domicile pour les 
personnes de plus de 65 ans ayant de faibles 
ressources ou étant dans l’incapacité de faire leur 
course ou de cuisiner.
La téléalarme : moyen d’appel d’urgence.

Le CCAS se compose de la façon suivante 
◗ le Président : le maire de la commune. 
◗ un conseil d’administration formé à parité d’élus 
locaux (conseillers municipaux) et de personnes 
compétentes nommées par le maire. 
Le conseil d’administration décide des orientations 
et des choix de la politique sociale locale, le 
financement du CCAS est assuré en partie par 
la Commune et par diverses manifestations 
organisées par celui-ci.

Communiqué : Arlette TOGNARELLI, Adjointe
et Muriel RENARD, Conseillère

Mémo utile



École
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L’école de Cour et Buis a accueilli cette 
année 66 élèves répartis en trois classes : 
une classe de 20 GS-CP, une classe de 24 

CE1-CE2 et une classe de CM1-CM2 de 22 élèves. 
L’école dispose d’une cantine, d’une belle cour 
arborée et de beaux locaux entretenus et rénovés 
soigneusement.
Cette année, les trois enseignants de l’école 
ont eu à cœur de s’engager dans divers projets 
impliquants directement les élèves. Parmi ceux qui 
ont concerné toutes les classes, nous retiendrons :
◗ la participation des élèves au Prix Nord Isère, 
élisant le meilleur album jeunesse dans une 
sélection de 4 ouvrages par classe,
◗ la participation des classes au projet Foot à 
l’école, offrant aux élèves des séances de football 
encadrées par des intervenants de la FFF,
◗ l’invitation des élèves par la région Auvergne-
Rhône-Alpes à encourager le passage de la 
course Rhône Alpes Isère Tour, précédée d’un 
spectacle de théâtre d’improvisation donné par 
la compagnie Ligue d’Impro 38,
◗ l’organisation d’un courseton lors duquel les 
élèves ont couru de 9 à 21 minutes, accompagnés 
et encouragés par leurs parents et famille,
◗ la participation au projet École et cinéma, 
permettant aux élèves d’assister au visionnage de 
3 films au cinéma de Beaurepaire,
◗ les productions des élèves, réalisées tout au 
long de l’année, ont également été exposées lors 
du Festival du Buis’son.
 

Chaque classe a également pu faire vivre 
individuellement des projets tels que :
◗ l’installation d’une couveuse dans la classe 
GS-CP. Les élèves ont ainsi suivi la naissance 
de 8 poussins, de l’œuf couvé pendant 21 jours à 
l’éclosion. Les élèves ont été ravis de ces moments 
délicats et pleins de douceur,
◗ la classe des CM s’est illustrée en terminant 2e au 
concours organisé dans le cadre de Foot à l’école 
pour leurs belles affiches défendant l’égalité, la 
parité et le respect dans le sport,
◗ la classe de CE à quant à elle accueilli 5 chenilles, 
l’occasion pour les élèves d’assister à cette belle 
transformation et d’en apprendre plus sur les 
papillons.
Pour leur sortie de fin d’année, les enseignants 
des classes de CE et CM ont choisi Peaugres pour 
découvrir la faune et la biodiversité. La classe de 
GS-CP s’est rendue à la ferme de Langot, chez 
Serge le fermier, pour rendre visite à ses poussins 
et profiter d’une balade en calèche, avec les ânes 
bâtés et d’autres activités sur le thème de la nature 
et du vivant. 
Le personnel  de l ’école de Cour et  Buis, 
enseignants, employés municipaux et membres de 
la communauté éducative, a à cœur de participer 
à la réussite et à l’épanouissement de ses élèves.

Communiqué :
Margaux COLMENERO, Directrice



Sou des Écoles
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L e Sou des Écoles de Cour et Buis est 
une association de parents bénévoles qui 
œuvre dans le but de financer les projets 

pédagogiques mis en place par les enseignants.

L’année 2018 / 2019 a démarré par un pot de 
rentrée permettant aux parents de se retrouver ou 
de se rencontrer lors d’un moment convivial.
Au mois d’octobre, l’incontournable « Boum 
d’Halloween » tant attendue par les enfants a été 
organisée, dans la joie et la bonne humeur, avec 
bonbons, maquillages, concours de déguisement, 
repas « burgers locaux » qui ont fait de cette soirée 
une réussite réunissant 200 convives !

Au mois de novembre, la 2e édition de notre Bourse 
de puériculture a fait une nouvelle fois le plein 
d’exposants.
Lors du Marché de Noël, organisé par la Mairie, le 
stand du Sou des écoles a pu proposer à la vente 
un livre de recettes créé par les enfants et intitulé 
« Les recettes sympas des enfants Courtois ». Pour 
réchauffer les cœurs, chocolat chaud et pâtisseries 
de Noël faites maison étaient également au  
rendez-vous.

Ensuite, les fameuses Bugnes maison et brioches 
aux pralines étaient de sortie pour fêter Mardi-gras. 
Comme chaque année, le printemps a été accueilli 
avec la vente de fleurs et de plants de légumes : 
géraniums et bégonias nous ont donnés un avant-
goût d’été !
La fin de l’année scolaire fut également riche en 
bons moments.
Les CM2 ont profité de leur soirée «  Bal de 
promo ». Ils ont d’abord résolu toutes les énigmes 
du jeu de piste qui leur était proposé pour ensuite 
se déhancher sur la piste de danse. Ce moment qui 
marque la fin de leur scolarité à Cour et Buis reste 
particulièrement apprécié.
Pour terminer cette année en apothéose, les 
11 membres actifs du Sou des écoles aidés de 
parents bénévoles ont organisé «  La Super Fête 
de l’école ».
Les festivités ont commencé par la remise des 
diplômes d’entrée en sixième aux élèves de CM2. 

Ensuite, tous les enfants ont pu profiter de la 
structure gonflable, de la pêche à la ligne, des défis 
sportifs, du stand maquillages et autres jeux qui ont 
ponctué cette magnifique journée ! 
Toutes ces manifestations ont été réalisées grâce 
aux membres du Sou des écoles, aux parents 
d’élèves qui nous apportent leur aide ponctuelle, à 
la Boulangerie Alves qui nous fait profiter de son 
savoir-faire, au Comité des Fêtes de Cour et Buis 
et au FC Varèze qui mettent leur matériel à notre 
disposition et à la Mairie pour le prêt des salles.
Grâce à toutes ces manifestations, l’école de Cour 
et Buis est en mesure d’organiser librement ses 
projets, des activités et des sorties variées pour 
nos enfants, sans que se pose le problème du 
financement.
Merci à tous pour votre soutien et n’hésitez pas 
à nous rejoindre !

Communiqué :
L’Équipe du Sou



AS Boules

ASTA
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L a nouvelle saison est bien lancée avec la période 
des qualifications pour les championnats de 
France, auxquels nous avons participés le 

samedi 4 mai à Septème en parties quadrettes.
C’est tout auréolés de notre nouvelle tenue que nous 
sommes allés défendre nos couleurs pour essayer 
d’obtenir notre billet pour Dardilly, étape obligatoire 
avant d’accéder aux championnats de France 
mais, hélas, nous avons perdu la partie qualificative.
En consolation, notre président était présent sur le 
concours tête à tête de Dardilly, le samedi 18 mai, 
après s’être brillamment qualifié à Vienne le 
23 mars.

Nos concours	 La composition du bureau
◗ Samedi 6 juillet : 32 double 3/4e div + 1N	 ◗ Président : Éric Dumont
◗ Jeudi 25 juillet : 16 quadrettes vétérans	 ◗ Trésorier : René Ballerand
◗ Jeudi 15 août : 32 quadrettes 3/4e div	 ◗ Trésorier adjoint : Michel Roux
◗ Samedi 7 septembre : 64 tête à tête	 ◗ Secrétaire : Évelyne Harter
	 ◗ Secrétaire adjoint : Christophe Ballerand

Je remercie par avance tous les bénévoles et membres du bureau qui donnent beaucoup de leur temps pour 
que l’association continue à faire vivre le sport boules.

Communiqué :
Éric DUMONT, le Président 

L a communauté de communes Entre Bièvre Et 
Rhône (EBER) 150 adhérents.
Conditions à remplir pour une saison :

◗ Avoir 50 ans révolu,
◗ Vous munir obligatoirement d’un certificat médical 
de moins de six mois pour pratiquer les activités,
◗ Tarif 2019 : 35 € pour la carte adhérent et assurance,
◗ EBER prend en charge le coût 35 € du professeur 
diplômé,
◗ L’adhérent hors EBER paie 2 fois 35 €,
◗ Si l’activité vous intéresse ? Contactez-nous pour 
un essai sans obligation d’adhésion.

Responsable :
Michel ROUX - 04 74 59 27 31 
Marie-Edmée GARNIER - 06 15 84 68 07

EBER : Communauté de Communes Entre Bièvre 
Et Rhône.

Le tarif peut légèrement changer après le conseil 
d’administration de l’ASTA.

Communiqué :
Michel ROUX, Responsable



Conservation du Patrimoine
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Un siècle de vie dans nos villages
Objet et éthique de l’ACCPL…

L’ACCPL a pour objectif de faire revivre les 
objets du patrimoine en les utilisant pour 
des démonstrations lors des expositions 

thématiques que nous présentons. 

L’ACCPL pratique particulièrement cette démarche 
pour donner une deuxième vie aux vieux outils 
des métiers artisanaux et aux objets de la vie 
quotidienne que nous restaurons avec le plus grand 
soin afin de les rendre parfaitement aptes à assurer 
la fonction originelle pour laquelle ils sont destinés. 

L’ACCPL espère ainsi sauver du rebut ces objets 
tout en faisant plaisir au public qui, généralement, 
est très intéressé par nos animations. Il est bien 
évident que nous acceptons les objets dans leur 
état, même s’il n’est pas très bon. Lorsque les outils 
ne peuvent plus être restaurés, nous les utilisons 
pour les pièces détachées et les matériaux pour 
redonner vie à d’autres outils analogues.

L’ACCPL s’intéresse également aux documents 
graphiques et photographiques relatifs à la 
commune de Cour et Buis : photos du village depuis 
le début du XXe siècle - photos d’école - photos de 
conscrits - photos des scènes d’autrefois…

Comme nous l’évoquions précédemment, nous ne 
présentons que des objets parfaitement « propres » 
et restaurés, en état d’assumer leur fonction 
originelle.

Ces préparations nous demandent un investis-
sement  considérable en temps de travail. En 
conséquence, nous devons exécuter ces préparatifs 
dans un large délai avant le jour de l’événement 
final qui couronne nos efforts.
D’autre part, il nous est nécessaire d’exploiter 
correctement les documentations historiques et de 
bien connaître les objets à présenter pour établir 
des documents descriptifs et pédagogiques ainsi 
que les étiquetages.

Depuis sa création, l’ACCPL a participé à plus 
de 50 manifestations locales en présentant des 
expositions sur les thèmes les plus divers…

Faites nous savoir si vous pouvez nous faire 
bénéficier de dons d’outils et d’objets du patrimoine 
Bas-Dauphinois afin de les exposer pour le plus 
grand plaisir de tous…

Contact
Jérôme Mayer - Tél. 04 74 53 36 65
Email : j.mayer@wanadoo.fr



Body-Training
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ACCA

E n Août 1941 a été créée et constituée 
l’Association Communale de Chasse et 
Pêche de Cour et Buis mais la loi de 12 Juillet 

1941 imposait que chasse et pêche fassent l’objet 
d’associations séparées avec leurs propres statuts 
et règlements et c’est seulement en 1943 que la 
séparation sera effective.

Depuis l’association de chasse a adopté les statuts 
d’ACCA qui conformément à l’article L.422-2 du 
code de l’environnement a le devoir :
◗ d’assurer une bonne organisation technique de la 
chasse ;
◗ de favoriser sur leur territoire le développement du 
gibier et de la faune sauvage, dans le respect d’un 
véritable équilibre agro-sylvo-cynégétique ;

◗ de favoriser l’éducation cynégétique de leurs 
membres ;
◗ de favoriser la régulation des animaux nuisibles ;
◗ de veiller au respect des plans de chasse en y 
affectant les ressources appropriées ;
◗ d’apporter la contribution des chasseurs à la 
conservation des habitats naturels, de la faune et 
de la flore sauvage.

Par ailleurs, il a été constitué une AICA (Association 
Intercommunale de Chasse Agrée) qui regroupe 
les ACCA de Meyssiez, Eyzin-Pinet et Cour et Buis 
et qui loue à l’ONF (Office National des Forêts) la 
chasse de la forêt domaniale des Blâches pour 
chasser exclusivement les mercredis et dimanches.

L’ACCA de Cour et buis a passé une bonne saison 
2018 / 2019 et remercie M. Alain Tognarelli ainsi 
que ses frères de nous avoir laissés l’accès à leur 
maison familiale pour le bon déroulement de la 
chasse.
Une future cabane devrait être édifiée vers l’ancien 
terrain de tennis : projet en cours d’instruction avec 
les services de la Mairie.

Communiqué :
Hervé VUILLERMIN, Vice-Président

Tous les mercredis à 19 h
Salle socioculturelle et sportive :
1 h 15 de pratique.

U n coach prêt à répondre à vos attentes, à 
vous conseiller et à vous motiver tout au long 
de la séance.

En musique, vous travaillez le cardio mais vous 
vous renforcez aussi musculairement.
Avec des exercices proposés
◗ sous forme dynamique,
◗ en gainage (type pilates),	
◗ d’étirement et de relaxation (type qi gong).
Ces exercices vont vous permettre d’améliorer dans votre quotidien, votre attitude posturale, votre vitalité 
et bien sûr votre mental. Pratiquer une activité sportive individuelle en groupe (cours collectif) dans votre 
village (sans grand déplacement en voiture, sans problème de stationnement) réduit le stress et vous permet 
de retrouver chaque semaine les mêmes pratiquants qui, dans une ambiance sympathique, se motivent et 
repoussent petit à petit leurs limites.
Venez-vous découvrir et rejoignez-nous !
Cours du 2 septembre au 30 juin
Renseignements au 06 29 30 94 90



•  Peinture - Plâtrerie - Décoration
•  Rénovation intérieur - sinistre - neuf
•  Aménagement Agencement et Menuiserie intérieur
•  Revêtement sol et mur

www.abcpeinture.fr
ZI de l’Abbaye - PONT EVEQUE

04.74.31.05.46

www.abcpeinture.fr
ZI de l’Abbaye - PONT-EVEQUE

04.74.31.05.46

 Peinture - Décoration
 Plâtrerie - Placo
 Rénovation interieure - Sinistre - Neuf
 Revêtement sol et mur
 Aménagement - Agencement - Menuiserie

 •  Décapage par aérogommage

www.abcpeinture.fr
ZI de l’Abbaye - PONT-EVEQUE

04.74.31.05.46

 Peinture - Décoration
 Plâtrerie - Placo
 Rénovation interieure - Sinistre - Neuf
 Revêtement sol et mur
 Aménagement - Agencement - Menuiserie

 •  Décapage par aérogommage

Mémo utile
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Amicale des Donneurs de Sang Bénévoles 
Valloire-Dolon-Varèze

L es membres de l’amicale remercient les 
81 donneurs dont 4 nouveaux qui se sont 
présentés à la dernière collecte du 4 février. 

Nous avons remis les diplômes à Christophe 
Ballerand, Éric Bernard, Emmanuel Goose, et 
Estelle Vuillermin.

L’établissement Français du Sang rappelle que les 
dons bénévoles de sang doivent être réguliers et 
constants car la durée de vie des produits sanguins 
est limitée (5 jours pour les plaquettes, 42 jours 
pour les globules rouges). Le stock actuel n’est plus 
que de 12 jours.

À l’heure actuelle, aucun produit, même de synthèse, 
ne peut se substituer au sang humain des donneurs 
bénévoles : 10 000 dons sont nécessaires chaque 
jour pour répondre aux besoins des malades. La 
mobilisation des donneurs est essentielle chaque 
jour car le don de sang fait partie du vivre ensemble.
La prochaine collecte aura lieu le lundi 16 
septembre 2019 à la salle socioculturelle, à 
partir de 16 h 45 et jusqu’à 19 h 45.

Contacts
Bully Daniel - 04 74 59 28 09
Goubet Marie-Thérèse - 04 74 59 25 86

Communiqué :
Marie-Thérèse GOUBET, Membre



Comité des Fêtes
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M is en sommeil pendant quelques années, il 
est reparti de plus belle en 2006.
En 2019, il compte 62 adhérents dont 16 

siègent au Conseil d’administration.
Pour adhérer, il suffit de prendre une carte de 
membre, actuellement à 2 €.
Nous tenons à saluer deux membres de l’équipe 
qui ont remis le Comité sur les rails, Chantal Roux, 
disparue en novembre 2018, et Edgard Dumahut, 
parti en janvier de cette année.

◗ Président :	� Sébastien Roux, soutenu par Lucette 
Jourdan et Maurice Garnier.

◗ Trésorière :	� Évelyne Avias, soutenue par Hélène 
Fargier et Françoise Corsaletti.

◗ Secrétaire :	� Marie Garnier, soutenue par Marie-
Thérèse Piolat.

La vocation du Comité des fêtes est d’animer le 
village et d’aider les autres associations dans 
l’organisation de leurs festivités.
Il voudrait être un lien intergénérationnel, avec des 
animations pour tous les âges.
Il voudrait œuvrer dans l’intégration des nouveaux 
habitants et permettre le retour occasionnel au 
village d’anciens Courtois.
Les associations communales peuvent emprunter 
notre matériel (friteuse, percolateur, vaisselle…) 
gratuitement. Le FC Varèze, le Sou des écoles, les 
Doigts Agiles ou les conscrits ont déjà profité de 
notre aide.
Nous pouvons aussi louer aux particuliers (vaisselle, 
verres…) et aux associations des villages voisins.
Grâce au Comité et suite à la clôture du Club de 
l’amitié, les rencontres amicales du jeudi ont pu 
reprendre (jeux de cartes, scrabble, papotage…). 
Même plus de trêve l’été, tant certains joueurs 
sont acharnés !



Comité des Fêtes
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Nos événements de 2019, ont été :
◗ Le tirage des rois, le jeudi 17 janvier pour les 
seniors.
◗ Un concours de belote, le 26 janvier (62 
doublettes présentes).
◗ Le concert de P. Lemarchal, le 23 février 
(205 entrées) qui, grâce au dévouement de 
tous, à rapporter 1 459,69 € à la lutte contre la 
mucoviscidose.
◗ Le repas cabri organisé à Marcollin pour les 
adhérents, le jeudi 28 mars. 
◗ Le 28 avril, 11e foire de printemps et vide-
greniers, avec la participation des Chatouilleurs 
d’anges et leurs cerfs-volants ainsi que de l’ACCPL 
présentant des appareils photographiques anciens. 
◗ Le 18 mai, lors de la fête des classes, les Courtois 
nés une année en 9 ont défilé au son de la fanfare, 
avant de se faire tirer le portrait et de profiter d’une 
journée d’amitié (vin d’honneur, banquet animé). 
Le banquet était ouvert à tous et était l’occasion de 
remercier les bénévoles les plus impliqués.

Deux autres animations sont encore programmées 
en 2019 :
◗ Le 14 juillet, pétanque, repas, bal populaire et 
spectacle pyrotechnique (en partie pris en charge 
par la Municipalité).
◗ Le 19 octobre, un second concours de belote.
Nous participerons aussi certainement au Marché 
de Noël communal, s’il est maintenu.

Notre équipe, bien qu’ayant un jeune président, est 
un peu vieillissante ; nous aimerions beaucoup voir 
arriver un peu de jeunesse dans notre association. 
N’hésitez pas, si vous avez des idées, des projets, 
à nous en faire part et à vous investir. Les nouveaux 
sont bienvenus.

Communiqué :
Marie GARNIER, Secrétaire
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L e FC Varèze est né en 1997 de la Fusion des 
clubs locaux du CS Cour et buis et du FC 
Monsteroux. Il rayonne sur l’ensemble de la 

vallée de Vernioz à Cour et Buis. C’est aujourd’hui 
un club fort de 285 licencié(e)s qui accueillent les 
pratiquants à partir de 6 ans.
Chez les jeunes, Il regroupe aujourd’hui une école 
de foot de 6 à 11 ans, 2 équipes U13, une équipe 
U15 et une équipe U17 mais aussi une équipe U18 
féminines. Cette école de foot est labellisée par la 
Fédération Française de Football depuis 2008. Cela 
signifie que le club respecte un cahier des charges 
exigeant en termes de qualité des équipements, 
du nombre et de la qualité des matériels éducatifs, 
en termes également de formation des éducateurs 
qui sont très majoritairement diplômés par la 
Fédération.
Chez les adultes, le club propose la pratique 
aux féminines avec une équipe à 8. Le club est 
également représenté sur les terrains de l’Isère 
par 3 équipes masculines. L’équipe fanion évolue 
au plus haut niveau départemental (D1). Les 
moins jeunes peuvent également pratiquer chaque 
vendredi soir ainsi que les amateurs de futsal qui 
disposent du gymnase de Monsteroux-Milieu sur le 
complexe sportif du Gontard.
Les entraînements se déroulent chaque soir sur 
les complexes de Cour et Buis en fonction des 
catégories. Nous organisons également des stages 
de perfectionnement pour les enfants pendant les 
vacances de la Toussaint et un stage ouvert à tous 
de 6 à 15 ans pendant les vacances de Pâques.

L’association est également active sur le terrain 
extrasportif avec de nombreuses manifestations 
innovantes et ouvertes à tous : concours de 
pétanque, tournoi de Tennis Ballon, tournoi de 
consoles PS4 et de baby foot, vente de moules 
frites, de choucroute…

Des informations actualisées et complètes sont 
disponibles sur les réseaux sociaux suivants :

◗ Facebook : �https://www.facebook.com/
FCVareze/

◗ Instagram : �https://instagram.com/
f.c.vareze_officiel

◗ Internet : http://www.fcvareze.fr/ et https://
www.fff.fr/la-vie-des-clubs/24527/infos-cles

Mais aussi par diffusion de mails hebdomadaires 
format « newsletter ». Inscriptions à l’adresse 
suivante : thibert.vareze@gmail.com

Nous vous invitons donc à nous rejoindre en 
profitant des entraînements ouverts à tous en août 
et en septembre.

À très vite. Sportivement,
Le FC Varèze

Communiqué :
David THIBERT, Président
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Bilan 2018

Malgré un nouvel épisode de sécheresse au 
cours de l’été 2018, la saison de pêche 
s’est relativement bien déroulée avec de 

belles prises. Lors de l’assemblée générale du 
30 novembre 2018, il a été décidé à l’unanimité que 
des travaux sur la Varèze sont nécessaires pour 
créer des lieux propices à la reproduction et la 
conservation de la faune aquatique. Un dossier 
spécifique sera déposé auprès de la fédération 
de pêche du département de l’Isère.
L’année 2018 s’est terminée par la matinée fruits 
de mer du 23 décembre ; ce fut une vraie réussite 
grâce au temps clément et la forte mobilisation 
des membres de l’association. De nombreuses 
personnes avaient réservé ou sont venues 
consommer sur place. Un grand merci à tous.

Saison de Pêche 2019
La saison a démarré le 3 mars avec le traditionnel 
safari truites à l’étang des Grands Bois. Cette 
manifestation a rencontré un franc succès avec la 
participation de 57 pêcheurs.

Actualité 2019
Cette année, les permis de pêche et cartes 
journalières sont délivrés exclusivement sur 
le site  : www.cartedepeche.fr (par décision 
des instances fédérales). La mise en place de ce 
nouveau dispositif a été laborieuse. Pour aider les 
pêcheurs, une permanence tenue par le secrétariat 
de l’association a eu lieu le 8 mars et chaque 
pêcheur a pu repartir avec son permis internet.
Désormais, le tabac-presse-épicerie de Cour et 
Buis est en mesure de délivrer les permis et cartes 
sur internet.

Dates à retenir 
◗ 29 novembre 2019 : Assemblée générale de 
l’association.
◗ 22 décembre 2019 : Matinée fruits de mer.
Nous vous attendons nombreux.
N’hésitez pas à réserver vos crustacés.
Pour toutes informations : tél. 06 19 19 77 92. 

Bonne saison à tous !

Communiqué : Paul PIOT, Président
et Jacques GARNIER, Secrétaire

Association Agréée pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique
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Association culturelle et bien-être pour 
l’épanouissent des petits et des grands

L’association Révéler l’instant a pour objet 
de favoriser l’épanouissement de l’être, à 
partir de différentes techniques favorisant la 

connaissance de soi, la confiance et l’expression 
des talents propres à chacun.
Elle propose des activités variées, en individuel et en 
groupe, alliant créativité et bien-être (mise en mots, 
écriture, dessin, photographie, musique, chant, 
danse, méditations, pratiques énergétiques…).
Révéler l’Instant Éditions encourage et soutient la 
publication d’ouvrages qui vont dans ce sens.

Activités proposées
◗ Activités autour de l’écrit et du livre (maison 
d ’éd i t ion ,   a te l ie rs  c réa t i f s  e t  l i t té ra i res , 
accompagnement dans vos projets d’écriture).
◗ Spectacles (lectures musicales, mises en scène 
pour enfants).
◗ Expositions de photographies et dessins.
◗ Reportages photos (lors d’événements culturels 
ou associatifs).

◗ Projets culturels et pédagogiques (en collaboration 
avec les écoles, bibliothèques, centres de loisirs).
◗ Activités autour du Bien-Être et de l’Écoute de Soi 
(conférences, stages et séances individuelles).

Retrouvez notre catalogue de livres et nos actualités 
sur le site www.reveler-linstant.fr

Association Révéler l’instant
549, route de la Varèze à Cour et Buis

Contact
Laetitia Laforêt-Langlois - 06 99 20 42 82
ll@reveler-linstant.fr
Facebook
https://www.facebook.com/laetitia.laforet.54
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Présentation de l’association

L’association « Les DOIGTS AGILES » a été 
créée le 30 septembre 1996 à l’initiative de 
Madame RIGOUDY dans le but de pratiquer 

des travaux manuels et de la peinture sur tissus 
puis évolution vers des travaux manuels plus larges 
(techniques serviettes collées, carterie, objets déco, 
miroirs, peinture sur soie…).
Le bureau est constitué de : 
◗ 1 Présidente	 ◗ 1 Vice-Présidente
◗ 1 Secrétaire	 ◗ 1 Trésorière
◗ 1 Trésorière adjointe
Actuellement, l’association compte 15 adhérents 
avec une carte d’adhésion annuelle (année civile) 
de 20 €. Rencontre tous les vendredis de 14 h à 
17 h 30 environ (sauf pendant les vacances d’été).
Réalisations pour chaque participante et pour 
l’association en vu de nos manifestations.

Manifestations
◗ Avril : Exposition dans le but de faire connaître 
l’association  : participation à la foire d’avril de 
Cour et Buis.
◗ Novembre : « Puces des couturières » pour faire 
des recettes pour l’achat de matériel et cours avec 
des intervenants, le dimanche 3 novembre 2019 à 
la salle socioculturelle à partir de 9 h (ouverture au 
public jusqu’à 17 h).
◗ Décembre : Participation au marché de Noël de 
Cour et Buis.

Les ateliers
En fonction de la demande des adhérentes, depuis 
un an, suivant les disponibilités de l’intervenante et 
des membres, nous avons des cours de diverses 
techniques de peinture sur porcelaine.
En début d’année, on demande les désirs de 
chacune pour tenter de faire un programme… 
modifiable !
En fonction des ateliers ou des occasions diverses, 
on fait des journées complètes.
C’est un lieu de rencontres, d’échanges et de 
convivialité autour d’un café, le vendredi après-midi, 
et d’un repas les journées complètes (un vendredi 
par trimestre environ).
Les participantes viennent pour se détendre et 
apprendre à créer avec leurs doigts. Un échange 
autant amical que manuel nous permet d’évoluer 
dans la créativité et quand l’une des membres est 
dans la peine, l’amitié est là pour la soutenir.

Projet pour la saison prochaine
◗ Fin de saison 4e trimestre 2019, à discuter à la 
rentrée.
◗ Préparation des puces du 3 novembre 2019 
(tombola, courses…).
◗ Comme nous fonctionnons sur l’année civile, rien 
n’est encore prévu pour l’an prochain. 
◗ La saison prochaine commencera le 1er janvier 2020.

Pour plus de renseignements, vous pouvez nous 
joindre au 06 47 72 30 48 ou doigtsagiles38@gmail.com

Communiqué :
L’Équipe des Doigts Agiles
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Le Club Viennois d’Animation Cycliste organise le dimanche 13 octobre 2019 à Cour et Buis (à partir 
de 14 h 15) un chrono cycliste individuel à 2 ou à 3 en partenariat avec le GEIQ.

Épreuve ouverte à tous, licenciés ou non
◗ Les départs auront lieu à Cour et Buis à partir de 
14 h 15 (salle socioculturelle et sportive). Le circuit 
proposé est visible sur le site du CVAC www.cvac.fr. 
Il emprunte une belle route peu fréquentée.
◗ Le port du casque est obligatoire.
◗ Le temps est pris soit sur le troisième, soit sur 
le deuxième, soit sur le concurrent qui aura souhaité 
effectuer l’épreuve seul.
◗ Boisson offerte aux concurrents à la réception du 
dossard.
◗ Aucune possibilité de changer son heure de départ 
le jour de la manifestation.
◗ Les récompenses ne seront pas cumulables.
◗ Un tirage au sort de qualité sera proposé par 
notre partenaire sur l’ensemble des participants à 
condition d’être présent lors de la remise des prix.
◗ Le règlement s’effectue au retrait du dossard.

Récompenses
Pour chaque catégorie à 1, à 2 ou à 3, il y aura 
également des classements pour les équipes FSGT, 
les handis, les féminines, les mixtes et les tandems.
Une catégorie génération sera également proposée.
Cette année, notre partenaire rajoute un tirage au 
sort : 3 beaux lots seront tirés au sort sur l’ensemble 
des participants. Seul les présents à la remise des 
prix pourront en bénéficier.

Coût de l’engagement
◗ 6 € pour les licenciés,
◗ 7 € pour les non licenciés.
Pour éviter l’attente et faciliter l’organisation de la 
manifestation, les engagements devront être pris 
d’avance en téléphonant au 04 26 05 29 06 ou par 
mail : andre.armanet@sfr.fr
Les infos sont sur le site : www.cvac.fr



État civil
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Bienvenue à bébé !
Pascal Merryl	 25/06/2018
Meysson Macéo	 22/08/2018
Buissonnet Romane	 20/09/2018
Acosta Lilou	 10/10/2018
Pereira Nélio	 27/10/2018
Degorgue Cléo	 05/11/2018
Pessonnel Mathis	 16/11/2018
Rosaz Louis	 17/03/2019

Ils nous ont quittés…
Charvet Salvator	 13/07/2018
Boisgibault Roger	 02/11/2018
Peyron Chantal	 06/11/2018
Herbaut Pierre	 23/12/2018
Dumahut Edgard	 20/01/2019
Reilhan Marie Chantal	 30/01/2019
Roux Guy	 22/02/2019
Harter Daniel	 28/02/2019

Ils se sont dit oui…
Bonnefoy Christophe et Coste-Chareyre Karène		 04/08/2018
Jourdan Valentin et Friquin Estelle		 18/08/2018
Vallin Lyonel et Sanitas Laetitia		 08/09/2018
Orsingher Philippe et Oiolo Joëlle		 06/10/2018
Pujante François et Rotllan Magali		 02/02/2019
Gimenez Paul et Begou Stéphanie		 27/04/2019
Rosinski Alexandre et Petit-Étienne Roxane		 04/05/2019
Presle Cédric et Perrigouard Kelly		 22/06/2019

Rouleaux gratinés aux épinards et à la ricotta
Pour 4 personnes.
Préparation : 20 min. Cuisson : 20 min.
 
◗ 6 crêpes un peu épaisses
◗ 250 g d’épinards en branches surgelés
◗ 250 g de ricotta
◗ 20 cl de crème liquide entière
◗ 2 gousses d’ail
◗ 60 g de parmesan
◗ 20 g de beurre
◗ 4 cuil. à soupe de coulis de tomates (facultatif)
◗ 1 petit piment sec
◗ Sel et poivre

 

1. Faites décongeler les épinards dans une 
passoire. Pressez-les pour en extraire toute l’eau 
puis mixez-les avec la ricotta, le piment émietté, les 
gousses d’ail pressées, du sel et du poivre.
2. Étalez la préparation sur les crêpes. Roulez-
les, coupez-les en tronçons de 4 cm et rangez-les 
debout dans 4 plats à gratin individuels beurrés.
3. Chauffez la crème liquide avec le parmesan. 
Salez peu et poivrez. Versez sur les crêpes, arrosez 
de coulis de tomates puis faites gratiner 20 min au 
four, préchauffé sur th. 6-7 (200°C). Servez sans 
attendre.



Vie pratique

Poème

Au Printemps,
Le vent, joueur, 
Projette avec douceur
Son souffle sur les fleurs.

Au Printemps,
Le soleil, rusé,
Tente quelques percées
Pour annoncer l’été

NUMÉRO D’URGENCE 

Numéro Européen d’Urgence : 112

SAMU : 15
Pompiers : 18
Gendarmerie : 17

SOS Médecin : 3624

Numéro d’urgence  

pour Sourds et Malentendants : 114

Centre Anti-poison (Lyon) :  

04 72 11 69 11
Hôpital de Vienne : 04 74 31 33 33

Pharmacie de garde : 3915

Vétérinaire de garde :  

04 74 530 530
ERDF Dépannage : 09 72 67 50 38

GRDF Dépannage : 0 810 68 30 03

NUMÉROS UTILES

Mairie : 
✆ 04 74 59 25 13

 www.couretbuis.fr

Bibliothèque :

04 81 92 06 46

Pôle Petite Enfance Beaurepaire :

04 74 79 77 97

École Gontard : 04 74 57 87 23

École Cour et Buis : 04 74 59 27 55

Oviv :  
04 74 54 14 37 / 06 95 63 72 61 

EBER
Pôle de proximité (ex. CCTB)

28, rue Français - 38270 

Beaurepaire
accueil@entre-bievreetrhone.fr

✆ 04 74 84 67 29

Service de la Redevance Incitative

N° vert (gratuit) 0800 138 438

ri@entre-bievreetrhone.fr

Déchetterie : 04 74 20 39 16

Trésor Public : 

✆ 04 74 79 19 99

 www.impots.gouv.fr

Sous-Préfecture de l’Isère : 

✆ 04 74 53 26 25

 www.isere.gouv.fr/

Allô Service Public : 3939

Assistante sociale : 04 37 02 24 80

INFOS PRATIQUES

Mariage
◗ Dossier à retirer à la mairie

PACS
◗ Enregistrement à la mairie

◗ Plus d’informations sur  

www.service-public.fr

Carte d’identité / Passeport 

◗ Dossier de pré-demande en ligne : 	

 https://passeport.ants.gouv.fr

	
◗ RDV dans une mairie habilitée : 

La Côte-Saint-André  

✆ 04 74 20 53 99

Vienne ✆ 04 74 78 30 00

Roussillon ✆ 04 74 29 01 00

Décès
◗ Déclaration à faire à la mairie  

dans les 24 h

“
”

32


